UZES w

Changement de préenom

La loi autorise, sous condition, le changement de nom patronymique ou de prénom de la
famille. La procédure pour faire modifier son Etat-civil a évolué.

Demande de changement de nom ou de prénom de la
famille

Pour certaines situations, il n'est plus nécessaire de passer devant un juge des affaires familiales pour
modifier son Etat-civil.

Aujourd’hui, il suffit de constituer un dossier avec en premier lieu une demande de changement de prénom
selon votre situation :

mineur

enfant de plus de treize ans
majeur

majeur sous tutelle

Le dossier devra étre étayé par des arguments justifiant la demande.

Une fois le dossier complété, veuillez prendre rendez-vous pour le déposer en mairie d'Uzés auprés du service
Etat-Civil en appelant le 04 66 03 48 48.
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CONTACT

MAIRIE D’UZES

Adresse postale : BP 71103 - 30701 Uzes cedex
Deux entrées possibles :

1, place du Duche

1, place Albert Ter

30700 Uzes
Tél.: +33 (0)4 66 03 48 48

HORAIRES:

Lun - Jeu : 8h > 12h, 13h30 > 16h45
Ven : 8h > 12h, 13h30 > 16h15

Ter et 3e Sam : 8h > 12h (Etat civil)

https://www.uzes.fr/demarches/formalites-administratives/changement-de-prenom?
cHash=59d87991dfa7ea5c32c6e4897c7434ac&cache cleaned=1F16539&xmI|=F5897?
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